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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA

CHAMBRE D'ÉCONOMIE ET D'UTILITÉ PUBLIQUE DU JURA BERNOIS

XXXIXe ANNÉE Paraît une fois par mois N° 1 Janvier 1968
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dans le rapport — Ce que sera la future centrale téléphonique de Delémont

Un important rapport
Au début de 1958, le Conseil-exécutif du canton de Berne instituait

une Délégation du Conseil-exécutif pour les Questions ferroviaires
franco-bernoises et la confiait à M. G. Moeckli, ancien conseiller d'Etat.
La Convention passée à cet effet spécifiait que la mission consistait à

développer au mieux le trafic direct des personnes et des marchandises

entre la France et la Suisse via Delle et Les Verrières 1 » ; elle
indiquait les instances avec lesquelles le Délégué était autorisé à entrer
en pourparlers ou à soumettre des propositions, tout en réservant les
compétences des autorités cantonales ; d'autres dispositions réglaient les
questions d'ordre administratif.

La Convention entra en vigueur le 1er avril 1958. La marche des
affaires nécessita l'étude exacte des problèmes posés, puis de nombreuses

conférences, démarches et correspondances, à l'appui de rapports
et de propositions ; le Conseil-exécutif, par des rapports trimestriels,
fut tenu au courant de la situation et de son évolution.

En juin 1967, estimant sa tâche accomplie, le Délégué priait le
gouvernement de le décharger de ses fonctions, avec effet au 30 septembre

1967. Par lettre du 18 août 1967, il fut fait droit à son désir, « avec
reconnaissance du Conseil-exécutif pour les services éminents rendus à
l'économie bernoise dans les deux questions de la ligne de Delle et du
port de Bourogne » et avec l'espoir « que les résultats obtenus permettront

à ces deux entre/irises de connaître un développement continu et

profitable au Jura et au canton dans son ensemble ».

On trouvera dans ce bulletin de larges extraits du Rapport général
final du Délégué concernant la situation de début et les objets matériels
traités. On pourra se rendre compte, à la lecture de ces pages, du
travail utile accompli par M. Georges Moeckli.

A DLL

1 La mention dans la Convention du point frontière des Verrières n'eut qu'un caractère
académique, les intérêts de cette ligne étant défendus avec efficacité par les autorités du
canton de Neuchâtel et celles de la compagnie BN ; le Délégué ne s'en occupa pas. Il fallut
aussi renoncer d'emblée au point a) in fine de l'article 4 (TEE Paris-Delle-Milan), cette
revendication n'ayant absolument aucune chance d'aboutir.
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